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LES DROITS DE LA FEMME. 

 

     Homme, es-tu capable d’être juste ? C’est une femme qui t’en fait la question ; tu ne lui ôteras pas du moins ce 

droit. Dis-moi ? Qui t’a donné le souverain empire d’opprimer mon sexe ? Ta force ? Tes talents ? Observe le 

créateur dans sa sagesse ; parcours la nature dans toute sa grandeur, dont tu sembles vouloir te rapprocher, et 

donne-moi, si tu l’oses, l’exemple de cet empire tyrannique*.  

     Remonte aux animaux, consulte les éléments, étudie les végétaux, jette enfin un coup d’œil sur toutes les 

modifications de la matière organisée ; et rends-toi à l’évidence quand je t’en offre les moyens ; cherche, fouille et 

distingue, si tu peux, les sexes dans l’administration de la nature. Partout tu les trouveras confondus, partout ils 

coopèrent avec un ensemble harmonieux à ce chef-d’œuvre immortel. 

     L’homme seul s’est fagoté un principe de cette exception. Bizarre, aveugle, boursouflé de sciences et dégénéré, 

dans ce siècle de lumières et de sagacité, dans l’ignorance la plus crasse, il veut commander en despote sur un sexe 

qui a reçu toutes les facultés intellectuelles ; il prétend jouir de la Révolution, et réclamer ses droits à l’égalité, pour 

ne rien dire de plus. 

 

DECLARATION DES DROITS DE LA FEMME ET DE LA CITOYENNE 

 

A décréter par l'Assemblée nationale dans ses dernières séances ou dans celle de la prochaine législature. 

 

PREAMBULE 

 

 Les mères, les filles, les sœurs, représentantes de la  ation, demandent d’être constituées en  ssemblée 

nationale. Considérant que l’ignorance, l’oubli ou le mépris des droits de la femme, sont les seules causes des 

malheurs publics et de la corruption des gouvernements, ont résolu d’exposer dans une déclaration solennelle, les 

droits naturels, inaliénables et sacrés de la femme, afin que cette déclaration, constamment présente à tous les 

membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs, afin que les actes du pouvoir des 

femmes, et ceux du pouvoir des hommes pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute institution 

politique, en soient plus respectés, afin que les réclamations des Citoyennes, fondées désormais sur des principes 

simples et incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution, des bonnes mœurs, et au bonheur de 

tous.  

  n conséquence, le sexe supérieur en beauté comme en courage dans les souffrances maternelles, reconna t 

et déclare, en présence et sous les auspices de l’ tre suprême, les droits suivants de la femme et de la citoyenne.  

 

* De Paris au Pérou, du Japon jusqu'à Rome,  

   Le plus sot animal, à mon avis, c'est l'homme.  

 

(Note de l'auteur).  

 



 
Olympe de Gouges, Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, extrait du Postambule 

 

Sous l’ ncien Régime, tout était vicieux, tout était coupable ; mais ne pourrait-on pas apercevoir l’amélioration des 

choses dans la substance même des vices ? Une femme n’avait besoin que d’être belle ou aimable ; quand elle 

possédait ces deux avantages, elle voyait cent fortunes à ses pieds. Si elle n’en profitait pas, elle avait un caractère 

bizarre, ou une philosophie peu commune, qui la portait au mépris des richesses ; alors elle n’était plus considérée 

que comme une mauvaise tête. La plus indécente se faisait respecter avec de l’or. Le commerce des femmes était 

une espèce d’industrie reçue dans la première classe, qui, désormais, n’aura plus de crédit. S’il en avait encore, la 

Révolution serait perdue, et sous de nouveaux rapports, nous serions toujours corrompus. Cependant la raison peut-

elle se dissimuler que tout autre chemin à la fortune est fermé à la femme que l’homme achète, comme l’esclave 

sur les côtes d’ frique ? La différence est grande ; on le sait. L’esclave commande au ma tre ; mais si le ma tre lui 

donne la liberté sans récompense, et à un âge où l’esclave a perdu tous ses charmes, que devient cette infortunée ? 

Le jouet du mépris ; les portes mêmes de la bienfaisance lui sont fermées. Elle est pauvre et vieille, dit-on ; 

pourquoi n’a-t-elle pas su faire fortune ? D’autres exemples encore plus touchants s’offrent à la raison. Une jeune 

personne sans expérience, séduite par un homme qu’elle aime, abandonnera ses parents pour le suivre ; l’ingrat la 

laissera après quelques années, et plus elle aura vieilli avec lui, plus son inconstance sera inhumaine ; si elle a des 

enfants, il l’abandonnera de même. S’il est riche, il se croira dispensé de partager sa fortune avec ses nobles 

victimes. Si quelque engagement le lie à ses devoirs, il en violera la puissance en espérant tout des lois. S’il est 

marié, tout autre engagement perd ses droits. Quelles lois reste-t-il donc à faire pour extirper le vice jusque dans la 

racine ? Celle du partage des fortunes entre les hommes et les femmes, et de l’administration publique. On conçoit 

aisément que celle qui est née d'une famille riche gagne beaucoup avec l'égalité des partages. Mais celle qui est née 

d'une famille pauvre, avec du mérite et des vertus ; quel est son lot ? La pauvreté et l'opprobre. Si elle n'excelle pas 

précisément en musique ou en peinture, elle ne peut être admise à aucune fonction publique, quand elle en aurait 

toute la capacité.  

 

 


